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Avoir des connaissances de base en
droit des obligations ou avoir suivi la
formation :

Expertise

Nombreux actes et modèles remis

Code

1207
Durée

2 jours / 14
heures

Tarif Inter*

2 036 €
HT

*Repas inclus (en présentiel)

Analyser le régime juridique du cautionnement

Gérer la mise en oeuvre et l'extinction du cautionnement

Cerner le cautionnement octroyé par les sociétés

Identifier les garanties à première demande

Encadrer les lettres d'intention et garanties autonomes

Cautions, garanties autonomes, lettres
d'intention


PROCHAINES SESSIONS

PARIS :
10-11 juin. 2024

.
A DISTANCE :
10-11 juin. 2024

.
PARIS :
14-15 nov. 2024

.
A DISTANCE :
14-15 nov. 2024

.

Voir toutes les sessions

PUBLIC

PRÉ-REQUIS

Initiation au droit pour non-juristes
( 1212 )



NIVEAU D'EXPERTISE

LES POINTS FORTS

MOYENS PÉDAGOGIQUES

Dispositif de formation structuré
autour du transfert des
compétences

.

Acquisition des compétences
opérationnelles par la pratique et
l'expérimentation

.

Apprentissage collaboratif lors des
moments synchrones

.

Parcours d'apprentissage en
plusieurs temps pour permettre
engagement, apprentissage et
transfert

.

Formation favorisant
l'engagement du participant pour
un meilleur ancrage des
enseignements

.

SATISFACTION ET EVALUATION

L'évaluation des compétences
sera réalisée tout au long de la

.

Objectifs pédagogiques

Etablir les conditions de validité du cautionnement.
Etablir les conditions de validité des garanties autonomes et lettres
d'intention

.

Exercer les garanties personnelles dans le cadre des entreprises en difficulté.

Programme de la formation

Etablir les conditions de validité du cautionnement

Nature, validité et preuve de l'engagement : la mention manuscrite.
Différents types de cautionnement : professionnel, crédit à la consommation.
Capacité de s'engager.
Information des cautions.

Exceptions invocables par la caution.
Obligation de couverture et obligation de règlement.
Fin du cautionnement : décharge et recours de la caution.

Respect de l'objet et de l'intérêt social.
Conditions de validité.
Formalités à effectuer.
Pouvoir des représentants.
Cas pratique : établir la check-list des arguments que la caution peut
soulever pour échapper à son obligation de paiement

.

Etablir les conditions de validité des garanties
autonomes et lettres d'intention

Droit international et droit interne.
Conditions de validité et limites : les précautions de rédaction.
Risques de fraude et d'appel abusif.

Obligation de moyens ou obligation de résultat ?.
Effet obligatoire.
Rédaction et mise en œuvre efficace.
Etude de cas : analyse de plusieurs modèles de garanties à première
demande

.

Focus : lettres d'intention
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Examiner les règles de poursuite

Mener les actions requises

formation par le participant lui-
même (auto-évaluation) et/ou le
formateur selon les modalités de
la formation.

Evaluation de l'action de
formation en ligne sur votre
espace participant :

.

A chaud, dès la fin de la
formation, pour mesurer votre
satisfaction et votre perception
de l'évolution de vos
compétences par rapport aux
objectifs de la formation. Avec
votre accord, votre note globale
et vos verbatims seront publiés
sur notre site au travers d'Avis
Vérifiés, solution Certifiée NF
Service



A froid, 60 jours après la
formation pour valider le
transfert de vos acquis en
situation de travail



Suivi des présences et remise
d'une attestation individuelle de
formation ou d'un certificat de
réalisation

.

Focus : lettres d'intention.
Exercer les garanties personnelles dans le cadre des
entreprises en difficulté

Procédure amiable.
Procédure judiciaire.

Actions lorsque l'on est créancier.
Moyens de défense à la disposition de la caution.
Cas pratiques : protéger ses garanties personnelles tout au long des étapes
des procédures collectives

.

Débat : ce qui a changé depuis la réforme des sûretés issue de l'ordonnance
du 15 septembre 2021

.

Parmi nos formateurs

Jérôme Pujol

Avocat aux barreaux de Paris et de Bruxelles
Il est diplômé de l'Université de droit PARIS II PANTHEON
ASSAS et d'un Master spécialisé en droit des affaires
internationales et management de l'ESSEC. Il est associé
fondateur du Cabinet PUJOL AVOCATS. Associés depuis
début 2004, spécialisé en droit des affaires.



LEFEBVRE DALLOZ COMPÉTENCES - Tour Lefebvre Dalloz - 10 Place des Vosges - 92072 Paris La Défense Cedex - Tél : 01 83 10 10 10 –
src-formation@lefebvre-dalloz.fr
S.A.S. au capital de 1 000 000,00 € - RCS Nanterre 479 163 131 - Code APE : 8559A - Siret : 479 163 131 00119
N° TVA intracommunautaire : FR 394 791 631 31 - N° de déclaration d’existence : 11 75 39169 75



tel:+33183101010
mailto:src-formation@lefebvre-dalloz.fr

	Analyser le régime juridique du cautionnement
	Gérer la mise en oeuvre et l'extinction du cautionnement
	Cerner le cautionnement octroyé par les sociétés
	Identifier les garanties à première demande
	Encadrer les lettres d'intention et garanties autonomes
	Examiner les règles de poursuite
	Mener les actions requises

